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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 
 

 

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais (ci-après la CA2B), représentée par 

son Président, Pierre-Yves MAROLLEAU, et dont le siège est situé 27, boulevard du Colonel Aubry 

79300 Bressuire, 

D’une part,  

 

ET  

La commune d’Argentonnay (ci-après la commune), domiciliée 11, place Léopold Bergeon 

Argenton les Vallées - 79150 Argentonnay, 

D’autre part,  

 

ET  

La société Bonnes Vacances propriétaire du camping Au lac d’Hautibus (ci-après le camping), 

domiciliée Rue de la Sablière – Argentonnay,  

D’autre part,  

 

 

Vu  la  délibération  du  bureau  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du 

Bocage Bressuirais en date du 10/09/2024 autorisant le présent partenariat ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune d’Argentonnay.  
 

PREAMBULE  

Il est précisé que ce partenariat fait suite à la propositon de la société « Bonnes vacances » 

que les personnes extérieures au camping puissent avoir accès à la piscine de l’établissement.  

 

ARTICLE 1 – OBJET 

La présente convention a pour objet d’établir les modalités de partenariat avec la société 

« Bonnes  vacances »,  propriétaire  du  camping  d’Argentonnnay  et  la  commune 

d’Argentonnay  afin  de  prévoir  les  modalités  d’accès  à  la  piscine  du  camping  pour  les 

personnes extérieures au camping. 

 

ARTICLE 2 – MODALITES D’ACCES : 

Les particuliers extérieurs au camping peuvent avori accès à la piscine de l’établissement 

selon les modalités suivantes : 

- pendant les vacances scolaires d’été  

- du mardi au dimanche 

- plages horaires de cinq heures quotidiennes  
 

ARTICLE 3 – MODALITES FINANCIERES 

-La CA2B participe aux frais de fonctionnement de la piscine à hautreur de 4400 € par an. 

-La Commune participe aux frais de fonctionnement de la piscine à hautreur de XXX €par 

an. 
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ARTICLE 4 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue à compter du début des vacances scolaires estivales 2024 

et pour une durée de quatre ans.  

 

 

ARTICLE 5 - MODIFICATION ET FIN ANTICIPEE DE LA CONVENTION 

Toute modification à intervenir concernant les dispositions de la présente convention fera 

l'objet d'un avenant. Les parties à la convention pourront d'un commun accord mettre fin par 

anticipation à la présente convention.  

 

 

ARTICLE 6– LITIGES 

En cas de litige, il est expressément stipulé que le tribunal administratif de Poitiers sera seul 

compétent pour tous les différends que pourrait soulever l’application de la présente 

convention. 

 

Préalablement à toute procédure judiciaire, une conciliation amiable devra être engagée par 

les deux parties. 

 

 

Fait à Bressuire, le    

 

Pour la Communauté d’Agglomération  

du Bocage Bressuirais 

Le Président, 

 

 

 

Pour la commune d’Argentonnay, 

 

Pour le camping 


